
 INCLUDEPICTURE  "cid:image003.png@01D925C9.25C10040" \* MERGEFORMATINET 


















· mettre en œuvre, conformément au marché qui le lie à la Région Occitanie pour le programme Formation des Personnes Détenues - Avenir, l’action de formation intitulée ……………………………………………………………………………… et dont l’objectif est …………………………………………………………….

· communiquer aux stagiaires les objectifs  pédagogiques, le programme, les modalités d'articulation avec une autre formation s'il y a lieu 
· assurer la formation et l’encadrement pédagogique du stagiaire, dans le domaine des interventions théoriques et pratiques prévues pour une durée de :

heures (*1)
· évaluer la progression du stagiaire dans l’acquisition de compétences

· délivrer une attestation de formation, précisant les périodes et les compétences mises en œuvre

· évaluer la satisfaction des stagiaires lors de bilan intermédiaire et/ou final
· assurer le suivi de la rémunération en lien avec le prestataire de la Région Occitanie, l’Agence de Services et de Paiement (ASP). 

· favoriser le bon déroulement de la formation et permettre au stagiaire de participer aux interventions théoriques et pratiques prévues dans le cadre de la formation

· faire en sorte que toutes les règles élémentaires d'hygiène et de sécurité soient respectées

· Valider les états de présence de chaque stagiaire avant toute saisie de la rémunération par l’organisme de formation 

· suivre jusqu'à son terme, avec assiduité et sans interruption, le cycle de formation et ses horaires

· respecter les documents pédagogiques, l’outillage, les installations et locaux mis à disposition

· respecter le règlement intérieur et les consignes d’hygiène et de sécurité 
· renseigner les enquêtes et questionnaires qui lui seront présentés par la Région dans le cadre de l’action de formation
· s'inscrire et passer l'examen diplômant de la formation suivie, dès lors que le corps des enseignants et des formateurs estimera que le détenu a atteint le niveau requis.
Si le stagiaire ne se conforme pas à ses engagements :

Le responsable de l'équipe pédagogique en informe par écrit le Chef d'Établissement. En relation avec le formateur, une décision est prise sur les suites éventuelles à donner. Les sanctions peuvent aller de l'avertissement à l'exclusion temporaire non rémunérée jusqu'à l'exclusion définitive.


L’action de formation s’inscrit dans la catégorie des actions de formation prévues par l’article L.6313-1 du Code du Travail. 

Les demandes d’entrées en formation qui peuvent faire l’objet d’un entretien préalable avec le RLFP ou un formateur de l’organisme de formation prestataire doivent être adressées au chef d’établissement. Toutes les demandes sont traitées dans le cadre de la Commission Pluridisciplinaire Unique. Ses membres suivent le parcours de formation et d’insertion des bénéficiaires et évaluent la progression pédagogique du stagiaire et son comportement. Conformément à l’article 24 de la Loi du 12 avril 2000, les décisions ou recommandations de cette commission sont notifiées et motivées par écrit au stagiaire qui a la possibilité de les commenter auprès du Chef d'établissement ou de son représentant.


En trois exemplaires, à




    Le 


Le Chef d'Établissement 

L'organisme de formation 

Le stagiaire (*2)


P/O le RLFP

(*1)  le nombre d’heures est susceptible d’être modifié à la hausse ou à la baisse en fonction des éventuels réajustements de parcours

(*2) la signature du stagiaire doit être précédée de la mention manuscrite : « lu et approuvé » 
LETTRE D’ENGAGEMENT


A





L’organisme de formation





Représenté par : M.


Fonction :


Adresse :








L’établissement pénitentiaire





Représenté par : M.


Fonction


Adresse :








Le stagiaire





NOM Prénom :


N° d’écrou :


Intitulé de la formation :


Date d’entrée en formation :				Date de fin : 








ARTICLE 1 – L’organisme de formation s’engage à :





ARTICLE 2 – L’administration pénitentiaire s’engage à :





ARTICLE 3 – Le stagiaire s’engage à :





ARTICLE 4 – Dispositions générales :
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